
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 SEPTEMBRE 2020 
 

L'an deux mille vingt, le quatorze septembre, à 20h, les membres du conseil municipal se 

sont réunis dans la salle l’Auboise sur la convocation qui leur a été adressée par le 

maire, conformément aux articles L2122-7 et L2122-8 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux: 

Messieurs MOULON Jean-Christophe, BOY-LOUSTAU Jean-Marie, BROUANT José, 

SIROU Frédéric, FORNITO Eric, BARBA Damien 

Mesdames PARACIEY Muriel, DROUET Stéphanie, CANONICO-HOPP Céline, 

BLANCHOT Jeannette 

Absents excusés : DI CHIARA Régis 

Absents : / 

 

1) Achat d’un tracteur 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les différents devis concernant l’achat d’un 

nouveau tracteur pour l’entretien des espaces verts communaux entre autres. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- AUTORISE le Maire à signer le devis de l’entreprise ETS ROYER MOTOCULTURE 

d’un montant de 27 600€ TTC incluant la reprise de l’ancien tracteur pour un montant 

de 4 500€ HT 

- AUTORISE le Maire à signer la proposition de financement de BNP PARIBAS 

Leasing solutions d’un montant de 37 600€ TTC sur 60 mois avec paiement d’un 

premier loyer de 7 038€ HT puis 19 loyers trimestriels de 849,39€ HT et 100€ HT de 

frais de dossier. 

- DECIDE que cet investissement sera inscrit au BP 2020 assainissement. 

 

 

2) Modifications Budgétaires 

 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal DECIDE à l’unanimité la 

modification budgétaire suivante : 

Budget Assainissement : 

Section d’investissement : 

DEPENSES : 

Opération 13 (matériel divers), compte 2158 : + 18 000€ 

 

RECETTES : 

OPFI (opérations financières), compte 1641 : + 12 600€ 

2158 (immobilisations corporelles) : + 5 400€ 

 



3) Fourniture d’électricité 

 

 Adhésion à la convention constitutive de groupement de commandes du 

Département de la Moselle pour l’achat d’électricité 

 Lancement d’une (des) consultation(s) pour l’achat d’électricité 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que depuis le 1er juillet 2007, le marché de 

l’énergie est ouvert à la concurrence et que conformément aux articles L. 333-1 et L. 441-1 du 

Code de l’Energie, tous les consommateurs d’électricité peuvent librement choisir un 

fournisseur sur le marché et quitter les tarifs réglementés de vente proposés par les opérateurs 

historiques. 

 

Monsieur le Maire précise que la suppression des tarifs réglementés de vente implique une 

obligation de mise en concurrence pour les acheteurs soumis au code de la commande 

publique. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que le Département de la Moselle (coordonnateur) a 

mandaté son assistant Moselle Agence Technique à créer un groupement de commandes pour 

la fourniture d’électricité. 

 

Monsieur le Maire ajoute que ce groupement de commandes vise à maitriser au mieux 

l’aspect budgétaire de ces changements et à en tirer le meilleur profit, par le regroupement des 

besoins de ses adhérents et une mise en concurrence optimisée des fournisseurs. 

 

Monsieur le Maire précise que la Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur 

(Département de la Moselle) et que le début de fourniture sera fixé à la clôture du contrat 

actuel ;  

 

Monsieur le Maire, à la fin de son exposé, sollicite les conseillers municipaux sur ce dossier. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L1414-3-II ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe ; 

 

L’exposé de Monsieur le Maire entendu, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal :  

 

 AUTORISE l’adhésion de la commune de AUBE au groupement de commandes 

coordonné par le Département de la Moselle, pour l’achat d’électricité ; 

 

 APPROUVE les termes de la convention constitutive du groupement de commandes 

pour l’achat d’électricité (jointe en annexe) ; 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

constitutive du groupement de commandes pour l’achat d’électricité ; 

 



 AUTORISE le lancement de la (des) consultation(s) et la passation des contrats 

correspondants, ainsi que la signature de toutes pièces nécessaires à l’exécution de ces 

contrats ; 

 

 AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer les accords-cadres, les marchés 

subséquents, les annexes éventuelles, ainsi que toutes pièces s’y rapportant ; issus du 

groupement de commandes pour l’achat d’électricité et pour le compte des membres 

du groupement ; et ce, sans distinction de procédures ou de montants.  

 

 PRECISE que les dépenses inhérentes à l’achat d’électricité seront inscrites aux 

budgets correspondants. 

 

 

4) Contrat d’assurance des risques statutaires 

 

Le Maire expose : 
 

- que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune/Établissement  les résultats 

la/le concernant. 

 

 Le Conseil, après en avoir délibéré : 
 

 VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 

 

 VU le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 

2) de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 

centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

 

VU la délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion en date du  

27 novembre 2019, décidant de fixer, au titre de la mise en place de cette mission 

supplémentaire à caractère facultatif, le taux correspondant à la prestation rendue par le 

Centre de Gestion.  

 

 Décide : 
 

 Article 1er : d’accepter la proposition suivante : 

 

Assureur : AXA France Vie 

Courtier : Gras Savoye Berger Simon 

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2021). 

Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

 

 Agents affiliés à la CNRACL 
  

Risques garantis :  

Décès + accident et maladie imputable au service + longue maladie, maladie longue durée + 

maternité (y compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant + 

maladie ordinaire + Temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office pour maladie, 

infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire  



 

Conditions : Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie 

ordinaire à un taux de 5.93 %   

 

 

 Agents titulaires ou stagiaires affiliés à l’IRCANTEC et agents contractuels de droit 

public affiliés à l’IRCANTEC 

 

 

Risques garantis : Accident et maladie professionnelle + grave maladie + maternité (y 

compris les congés pathologiques) / adoption / paternité et accueil de l’enfant + maladie 

ordinaire + reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique : 

 

Conditions : Tous les risques, avec une franchise de 10 jours par arrêt en maladie ordinaire 

à un taux de 1,61 % 

Au(x) taux de l’assureur s’ajoute la contribution financière de 0,14 % pour la prestation 

d’administration du contrat par le Centre de Gestion. Ce taux s’applique annuellement à la 

masse salariale assurée par la collectivité. 

 

 Article 2 : Le conseil DECIDE d’autoriser le Maire ou son représentant à signer le 

contrat d’assurance, les conventions en résultant et tout acte y afférent. 

 Article 3 : Le conseil DECIDE d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la 

convention d’adhésion du Centre de Gestion et les actes s’y rapportant, 

Article 4 : Le conseil CHARGE le Maire à résilier, si besoin, le contrat d’assurance 

statutaire en cours. 

 

Article 5 : Le conseil PREVOIT les crédits nécessaires au budget pour le paiement 

des primes et de la contribution relative à la mission supplémentaire à caractère 

facultatif du Centre de Gestion. 

 

5) Contrat d’assurance prévoyance 

 

EXPOSE PREALABLE 

Le Maire, informe le Conseil que le décret n°2011-1474 paru le 8 novembre 2011 donne à 

nouveau la possibilité aux employeurs publics de contribuer financièrement à la couverture 

santé et/ou prévoyance de leurs agents (fonctionnaires, non titulaires et de droit privé).  

Ce décret met en place un dispositif juridique destiné à remplacer les anciennes aides versées 

aux mutuelles de fonctionnaires territoriaux. Il rend, de ce fait, invalide les financements des 

contrats existants qui ne respecteraient pas les modalités prévues au décret. 

L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 

La participation accordée à l’agent par l’employeur public peut être modulée par la 

collectivité selon le revenu ou la composition familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social 

(art. 23 et 24). 



Le dispositif réglementaire prévoit deux possibilités, exclusives l’une de l’autre, pour les 

collectivités qui souhaitent participer aux contrats de leurs agents : 

- la participation sur tous les contrats qui sont labellisés par des organismes agréés : 

procédure de labellisation, 

- la participation à un contrat négocié auprès des opérateurs (mutuelles, instituts de 

prévoyance ou assureurs) via une convention de participation souscrite après mise 

en concurrence et signée pour une durée de six ans.  

Quelle que soit la formule choisie, les contrats et règlements devront, pour être éligibles à la 

participation des collectivités, respecter certains principes de solidarité décrits dans le décret. 

Cette participation ne peut être égale à zéro ni dépasser le montant total de la cotisation 
et doit être définie dans le cadre du dialogue social et après avis du Comité technique 

Paritaire. 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code des Assurances ; 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment l'article 26 ; 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

Vu la Circulaire n°RDFB12207899C du 25 mai 2012 relative aux participations des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

VU l’exposé du Maire ; 

Considérant l’avis du comité technique en date du 13/12/2019 ; 

ARTICLE 1 :  de participer à la protection sociale complémentaire des agents de la 

collectivité : 

Choisir selon le cas : 

 Pour le risque prévoyance :  

- en participant aux cotisations des contrats labellisés souscrits par les agents. 

ARTICLE 2 : de fixer le niveau de participation comme suit : 

 Pour le risque prévoyance : 10 euros par mois brut. 

Les montants sont fixés pour chaque emploi en équivalent temps complet. 

 

DECISION 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

À l'unanimité des membres présents  



DECIDE : d'adopter la modalité ainsi proposée. 

 

6) Modification de la délibération du 25 mai 2020 relative aux délégations accordées par le 

Conseil Municipal au maire 

 

Le Conseil Municipal DECIDE de rapporter sa délibération du 25 mai 2020 relative aux 

délégations accordées par le Conseil Municipal au maire et de la MODIFIER comme suit : 

 

M. le Maire expose que les dispositions du code général des collectivités territoriales (article 

L 2122-22 et L2122-23) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain 

nombre de ses compétences. Dans un souci de favoriser une bonne administration communale 

et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité, pour la durée du présent 

mandat, de confier à Monsieur le Maire les délégations suivantes :  

 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 

publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales 

;  

2° De fixer, dans les limites de 1000€, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de 

dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits 

prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le 

cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures 

dématérialisées ;   

3° De procéder, dans la limite d’un montant annuel de 300 000€, à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations 

financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 

risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article 

L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même 

article, et de passer à cet effet les actes nécessaires.  

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 

règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 

n'excédant pas douze ans ;  

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes ;  

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ;  

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ;  

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 

offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 

droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 211-2 ou 



au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 

municipal à savoir pour les opérations d'un montant inférieur à 300 000 euros ;  

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger 

avec les tiers dans la limite de 1 000 € ; cette délégation est consentie tant en demande qu’en 

défense et devant toutes les juridictions. 

17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre ;  

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 

commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 300 000€ en  par 

année civile ;  

20° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 

nom de la commune et dans les conditions fixés par le Conseil Municipal : sur tout le 

territoire communal et pour un montant inférieur à 300 000 euros, le droit de préemption 

défini par l'article L. 214-1 du même code ;  

21° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 

patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les 

opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  

22° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 

dont elle est membre dont le montant ne dépasse pas : 1000€ ;  

23° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique 

prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue 

de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires de stockage et de parking ; 

24° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ;  

25° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, 

à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;  

26° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 

du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation.  

27° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 

l'article L 123-19 du code de l'environnement.  

 

7. Ecole numérique 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du programme Fus@é (faciliter les usages 

@ éducatifs). 

Le Conseil Municipal DECIDE d’adhérer à ce programme afin de doter l’école d’Aube 

d’outils numériques adaptés en concertation avec la Directrice de l’école. 

 

 

8. Divers 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal d’un dépôt de plainte déposé suite au vol des 

descentes de chenaux en cuivre de l’église. Suite à cela, le contrat d’assurance avec 

GROUPAMA sera revu, ce vol n’étant pas pris en compte dans le contrat. 

 

Le Maire informe qu’une enquête publique relative au dossier d’autorisation 

environnementale et à la déclaration d’intérêt général concernant le projet de restauration et 

renaturation du ruisseau d’Aube et de ses affluents, aura lieu du 1er au 19 octobre inclus. Le 



Commissaire enquêteur tiendra une permanence en mairie jeudi 1er octobre 2020 de 16h à 18h 

et lundi 19 octobre 2020 de 17h à 19h. 

 

 

Saint-Nicolas : Compte tenu du contexte sanitaire actuel, la fête de Saint-Nicolas organisée 

habituellement à la salle l’Auboise ne pouvant avoir lieu, il est proposé au Conseil Municipal 

de faire du porte à porte avec Saint-Nicolas pour la distribution de friandises. Madame 

CANONICO-HOPP sera en charge de l’organisation. 

 

 

        La séance est levée à 21h30 

        Le Maire, 


